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organe subsidiaire approprié afin d'assurer un équilibre continu des avan-
tages mutuels, la réciprocité et l'équivalence des résultats dans la mise
en ouvre des dispositions de l'article 2 ci-dessus relatives aux produits
visés, aux systèmes fondés sur la destination finale, aux droits de douane
et aux autres impositions.

8.5 Chaque signataire examinera avec compréhension les représentations
adressées par tout autre signataire et se prêtera dans les moindres délais
à des consultations au sujet de ces représentations, lorsque celles-ci porteront
sur une question concernant l'application du présent accord.

8.6 Les signataires reconnaissent qu'il est souhaitable de procéder à des
consultations avec les autres signataires dans le cadre du comité, afin de
rechercher une solution mutuellement acceptable avant l'ouverture d'une
enquête visant à déterminer l'existence, le degré et l'effet de toute sub-
vention prétendue. Dans les cas exceptionnels où, avant l'engagement d'une
procédure interne de cette nature, aucune consultation n'aura eu lieu, les
signataires notifieront immédiatement au comité l'engagement de cette
procédure et entreprendront dans le même temps des consultations pour
rechercher une solution mutuellement convenue qui écarterait la nécessité
de recourir à des mesures compensatoires.

8.7 Tout signataire qui estimerait que ses intérêts commerciaux dans la
construction, la réparation, l'entretien, la réfection, la modification ou la
transformation d'aéronefs civils ont été, ou risquent d'être, lésés par une
mesure prise par un autre signataire, pourra demander au comité d'exa-
miner la question. A réception d'une telle demande, le comité se réunira
dans les trente jours et examinera la question aussi rapidement que possible
en vue d'arriver à une solution des problèmes dans les moindres délais
possibles et, en particulier, avant qu'une solution définitive ait été apportée
ailleurs à ces problèmes. A cet égard, le comité pourra rendre les décisions
ou faire les recommandations qui seront appropriées. L'examen ne pré-
judiciera pas les droits que les signataires tiennent de l'Accord général ou
d'instruments négociés multilatéralement sous les auspices du GATT, dans
la mesure où ils s'appliquent au commerce des aéronefs civils. En vue
d'aider à l'examen des problèmes qui se poseraient, dans le cadre de l'Accord
général et des instruments susvisés, le comité pourra fournir l'assistance
technique appropriée.

8.8 Les signataires sont convenus que, en ce qui concerne tout différend
portant sur un point relevant du présent accord mais non d'autres instru-
ments négociés multilatéralement sous les auspices du GATT, les signa-
taires et le comité appliqueront, mutatis mutandis, les dispositions des
articles XXII et XXIII de l'Accord général et celles du Mémorandum
d'accord concernant les notifications, les consultations, le règlement des
différends et la surveillance, afin de rechercher un règlement de ce différend.


